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Abstract 

Cet article analyse l’influence du facteur « Constructive inquiery » sur le rôle du 

professionnel de sécurité.  Ce facteur s’intègre dans le bloc « Relational factors » de l’article 

de Provan, Dekker & Rae, publié en 2017 dans la revue Safety Science, « Bureaucracy, 

influence and beliefs: A literature review of the factors shaping the role of a safety 

professional » [1]. Ces facteurs relationnels traitent des défis, de l’authorité, des alliances et 

des influences concernant le professionnel de sécurité dans son organisation.   

 

1. Introduction  

Ce projet est construit sur des travaux de recherche menés sur la professionnalisation de 

sécurité [2, 3, 4]. Les objectifs pédagogiques sont articulés autour d’un socle de compétences 

qui regroupe la conduite d’une réflexion argumentée sur une problématique, l’utilisation de la 

littérature, la rédaction d’un article, la synthèse et la présentation formelle des travaux devant 

un public professionnel [5, 6]. Le projet avait aussi une ambition d’intégration. Il présentait 

une opportunité de faire un pont entre le monde académique et de la recherche dans les « 

Safety Studies » et le monde professionnel dans les traditions de MINES Paris – PSL. C’était 

également un lieu de facilitation de transaction dans la construction de l’identité 

professionnelle et le développement d’un réseau [7]. La méthodologie générale est présentée 

dans « 25 facteurs qui influencent le métier du professionnel de sécurité : méthodologie et 
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études de terrain » [8]. Le travail de cet article a été présenté à la conférence annuelle du 

Mastère Spécialisé Maitrise des Risques Industriels de MINES ParisTech. 

 

1.1 Définition 

Le travail d’un professionnel de sécurité est susceptible d’être influencé par des facteurs. En 

fait, ce sont 25 facteurs qui entrent dans 3 catégories : institutionnels, relationnels et 

individuels Provan, Dekker & Rae [1]. Le facteur qui sera développé ici est la démarche 

constructive traduite de l’anglais « constructive enquiry ». Rangé dans la catégorie des 

facteurs relationnels et dans la sous-catégorie challenge (esprit critique), ce facteur vient après 

« speaking up » (se faire entendre) et « whistle blowing » (le lanceur d’alerte).  

La définition d’une démarche constructive est l’opposé du lanceur d’alerte et de la 

dénonciation traduite de l’anglais « whistle blowing. ». Dans la littérature, on trouve la 

définition suivante : « a culture where clear and open disclosure of concerns is encouraged 

and occurs » [10]. Il s’agit d’un environnement ouvert au dialogue qui encourage l’émergence 

de discussions constructives et positives dans un but ultérieur d’amélioration. La sanction est 

absente dans ce système puisque les personnes sont encouragées à reporter leurs erreurs dans 

le but de trouver des parades pour ne plus qu’elles ne se reproduisent à l’avenir. Les 

professionnels de sécurité doivent mettre en avant cette pratique qui doit être menée de façon 

constructive et en utilisant une personne qui va agir à la manière d’un enquêteur [11]. Grote 

[11] suggère que le leadership inclusif crée un environnement de sécurité psychologique où 

les personnes vont prendre le risque de parler tout haut. D’ailleurs, un effet bénéfique sur la 

sécurité a été observé. En effet, le leadership, par la responsabilisation corrélée, à la 

psychologie d’un professionnel de sécurité a amélioré le travail d’équipe en matière de 

sécurité [12]. 

La sécurité doit se faire en prenant en compte les contraintes de l’organisation : temps, 

production et coûts afin de trouver des solutions adaptées quand le management opérationnel 

est challengé [13] et [10]. Il y a un besoin de la part des organisations à mettre à dispositions 

des formations claires et compréhensives sur les bénéfices du challenge et ceci, à la fois pour 

les professionnels de sécurité et pour le management opérationnel [11]. Un des rôles du 

professionnel de sécurité est de challenger les opérationnels dans le but de maintenir ou 

d’améliorer la sécurité. Paradoxalement, les professionnels de sécurité ont affaibli la diversité 

et la force de leur voix au sujet de sécurité dans les organisations. Cela malgré avoir aligné 
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leur rôle avec celui des opérationnels. Avoir des points de vue qui s’opposent sur la sécurité 

est une ressource de sécurité pour les organisations. La diversité facilite l’apprentissage [14]. 

Apporter cette diversité de point de vue est le rôle « informatif » [13] du professionnel de 

sécurité. Néanmoins, il s’agit souvent d’informations importunes et ceci crée des tensions 

entre le management opérationnel et le professionnel de sécurité. 

1.2 Méthode 

La méthode utilisée a été de formuler une hypothèse puis de traduire cette hypothèse en 

question ouverte qualitative. La question qualitative a été posée à 33 professionnels de 

sécurité. En fonction des résultats, une question quantitative a été formulée puis transmise à 

145 professionnels de la sécurité. Enfin, en fonction des réponses un traitement statistique 

nous a permis de voir si notre hypothèse était validée.  

1.3 Hypothèse formulée 

La réflexion sur ce facteur a commencé par la formulation d’une hypothèse. Reprenant la 

définition d’environnement ouvert au dialogue [10], le concept de sanction a été ajouté. 

Ensuite, on a supposé que ce facteur avait un effet bénéfique sur la sécurité. Au final, 

l’hypothèse suivante a été formulée : dans un environnement favorisant l’émergence de 

discussions constructives, les salariés reportent davantage leurs erreurs sans craindre une 

sanction et cela a un effet bénéfique pour la sécurité. À première vue, l’hypothèse fait preuve 

de bon sens et il est facile d’y répondre. C’est pourquoi, il aurait été plus convenable de se 

recentrer sur comment se font les remontées d’informations liées aux erreurs. 

1.4 Question ouverte qualitative 

Pour répondre à l’hypothèse, la question suivante a été élaborée : dans votre entreprise les 

employés peuvent-ils reporter les dysfonctionnements/erreurs liés à la sécurité sans crainte de 

sanction ? On a pu se permettre d’avoir une question ouverte, car elle a été transmise à 33 

professionnels de sécurité. Cela a rendu possible une collecte d’informations au cas par cas et 

ainsi d’avoir de meilleurs résultats pour cette étude qualitative. 
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2. Questionnement et résultat 

2.1 Analyse qualitative de la question 

Une enquête qualitative a été menée au cours d’entretiens individuels parmi 33 professionnels 

de sécurité travaillant au sein de grands groupes ou de centre de recherche. Pour savoir si les 

employés peuvent remonter les informations sans crainte de sanction, il en ressort qu’il est 

primordial que les salariés reportent ce genre d’informations, ils doivent même être 

encouragés à le faire. Ceci peut être intégré dans les objectifs et aboutir à des primes 

financières.  

 De cette étude ressort aussi que les remontées se font via le CHSCT, le Copil, les audits 

internes ou encore par des outils spécifiques (papier, informatique) qui servent à remonter ce 

genre d’informations de manière anonyme. 

Dans une organisation, le concept de sanction est toujours délicat. Doit-on sanctionner et 

quoi ? En effet, il est nécessaire de différencier l’erreur qui est humaine et normale à la 

violation qui elle mérite sanction, car il y a conscience et intention contrairement à l’erreur 

qui est involontaire. Lorsque les erreurs se répètent, on a le concept de négligence et tout 

comme la violation, la question de la sanction peut se poser. Voici un exemple dans une 

organisation où travaillent des travailleurs sociaux et où un drame par négligence se passe 

(mort d’une petite fille) : « Du coup, si l'on ne sanctionne pas, les autres travailleurs ne 

seraient pas dérangés qu'apparemment rien n'arrive. Quelqu’un laisse une enfant mourir alors 

qu’elle est sous la surveillance d’un adulte et rien ne se passe ? » Just Culture: Balancing 

Safety and Accountability  [15]. 

Enfin, pour les erreurs, la méthode punitive par la sanction semble obsolète. Pour tous les 

professionnels de sécurité interrogés lors de cette étude, elle est néfaste, car elle provoque une 

peur et ceci gêne les remontées d’informations. En fait, cela favorise le fait d’outre passer 

quelque chose d’important en termes de sécurité. « Les travailleurs sociaux seront plus attentif 

à éliminer toutes les traces papier et seront plus hésitants à vous reporter les presque accidents 

et saboteront votre système avec plus de fausses alertes par rapport à celles que vous auriez 

réellement. » Just Culture: Balancing Safety and Accountability [15].  

À la suite de ces réponses, une question quantitative a été élaborée afin d’avoir des chiffres. 

Pour obtenir plus de précisions, la question quantitative a été formulée par une question 

ouverte afin d’avoir des informations encore plus diversifiées :  
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Quelle est la condition primordiale pour remonter de façon constructive les 

dysfonctionnements et les erreurs ?. 

2.2 Analyse quantitative de la question 

La remontée des informations relatives à des erreurs et des dysfonctionnements semble faire 

l’unanimité au sein des entreprises afin de comprendre pourquoi ces failles sont apparues et 

de les corriger. Il est donc nécessaire de favoriser ce procédé. Notre précédente question 

ouverte a été posée à 145 professionnels de sécurité travaillant dans des domaines diversifiés : 

industrie, BTP, énergie, transport, etc. dans le but de connaître l’environnement le plus 

favorable permettant une meilleure remontée. 

Devant le grand nombre de réponses, par souci de commodité, un découpage a été réalisé pour 

les rassembler et les rendre exploitables. Au final, 4 tendances se sont dégagées : échange 

libre sans sanction, l’objectivité qui peut aboutir sur une sanction, l’utilisation d’outils dédiés 

au report des erreurs/dysfonctionnements et enfin autre. 

 

2.3 Interprétation des résultats 

Le résultat de cette étude est illustré sur la figure précédente. On a observé que la moitié des 

participants pensent qu’un échange libre où l’on ne sanctionne pas constitue le meilleur 

environnement. Mais cet environnement est-t-il vraiment appliqué dans la réalité ? Cette 

question pourrait faire l’objet d’autres travaux de recherche. Ensuite, 22 % des participants à 

cette étude pensent que c’est l’objectivité et la factualité qui est importante, 22 % pensent 

qu’il faut utiliser un outil (qui peut être informatique ou papier) de manière anonyme pour 

50%

22%

22%
6%

Le meilleur environnement favorisant une bonne 
remontée des erreurs et des dysfonctionnements

Echange libre / sans
sanction

Etre objectif / sanctionable

Via un outil (anonyme)

Autre

Source : étude réalisée auprès de 145 professionnels de sécurité
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accroitre l’émergence de ces remontées. Enfin, nous avons 6% des réponses qui sortaient du 

cadre de l’étude avec des réponses sans aucun fondement. « Le S ou QSE en fait c'est du 

pipo », « ? », « l’indépendance », « Que chacun pense collectif plutôt qu'individuel », etc. 

2.4 Discussions et perspectives 

Tout d’abord, on peut en déduire que la peur de la sanction est un frein à la remontée des 

erreurs et des dysfonctionnements au sein d’une organisation, car les personnes vont préférer 

masquer leurs erreurs de peur d’être sanctionné. C’est pour cela que l’environnement ouvert 

et sans sanction a été plébiscité (50 %) dans le cadre de l’étude. Deuxièmement, l’objectivité 

et la factualité est aussi importante. En effet, elle permet de différencier les erreurs, des 

négligences et des violations puisque l’une est involontaire donc difficilement sanctionnable. 

Par contre, l’erreur devient négligence lorsqu’elle est reproduite et la sanction peut tomber. 

Enfin, la violation est volontaire et par conséquent, elle doit être sanctionnable. Concernant 

les erreurs, l’outil anonyme est utile, car il assure l’absence de sanction ainsi qu’une 

traçabilité et un suivi sur les actions correctives. De nouveaux travaux de recherches 

pourraient être menés pour savoir comment opère-t-on avec ce genre d’outil. Doit-on 

challenger ou bien obliger les personnes à reporter ? Doit-on plutôt privilégier la qualité des 

informations reportées ou bien privilégier leur nombre ? D’ailleurs une étude pour comparer 

les groupes industriels et les petites entreprises serait intéressante. 

D’autre part, nous aurions dû proposer une question avec des réponses à choisir pour mieux 

aiguiller les participants à l’étude, mais avec une case autre pour laisser la question ouverte.  

3. Conclusion 

L’étude qualitative nous a montré qu’il est important de remonter les dysfonctionnements et 

les erreurs de différentes manières. La sanction n’est pas la solution, car elle provoque une 

peur et empêche l’échange et favorise la loi du silence. 

L’étude quantitative nous montre qu’il faut un environnement ouvert et sans sanction pour 

permettre une meilleure remontée d’informations. Ensuite, cela doit être fait via des outils de 

manière anonyme. Enfin, il faut être objectif et factuel. 

Sans surprise, nous avons validé l’hypothèse que dans un environnement favorisant 

l’émergence de discussions constructives, on améliore la sécurité. Les professionnels de 

sécurité et les organisations devraient travailler à la création d'une culture encourageant et 

permettant la divulgation claire et ouverte des préoccupations [15 et 10]. Maintenant il 
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faudrait faire des recherches sur comment la démarche constructive est faite et comparer 

petites entreprises et grands groupes industriels qui n’auront sûrement pas les mêmes moyens. 

On peut se poser la question, il existe déjà une difficulté à appliquer les méthodes d’analyse 

des risques dans les missions liées à la sécurité [16] employer des méthodes d’analyse des 

risques en d’enquête accident pose également un ensemble de problèmes. Les réaliser dans 

une atmosphère constructive est donc fortement conseillé. 
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